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Conditions générales d’utilisation du programme de fidélité Certo! 

1	 OBJET
Avec une carte Certo! Mastercard ou Certo! One Mastercard émise par Cembra Money 
Bank SA («Cembra»), vous bénéficiez d’avantages spéciaux («avantages»). Ces avantages 
peuvent être: (i) des avantages et des promotions cashback variables chez des commer-
çants partenaires («cashback variable »), (ii) un cashback majoré chez trois commerçants 
(«cashback majoré») et (iii) un cashback de base pour toutes les autres transactions 
(«cashback de base»). 
Les présentes conditions générales s’appliquent en complément des autres dispositions 
applicables à la relation contractuelle entre Cembra et vous-même, en particulier en 
complément des «Conditions générales des cartes de crédit Certo! de Cembra» («CG»). 
En cas de contradictions entre les CG et les présentes conditions, les présentes font foi.

2	 PARTICIPATION 
Sont autorisées à participer les personnes titulaires d’une carte Certo ! ou Certo ! One 
Mastercard émise par Cembra («participants»). Cembra peut élargir ou limiter le cercle 
des participants et des cartes de crédit participantes à tout moment. Une inscription dis-
tincte pour les avantages n’est pas nécessaire. La participation à d’autres promotions 
peut s’effectuer, par exemple, via l’application Cembra ou dans le cadre d’une campagne 
CRM. Cembra se réserve le droit de refuser ou de suspendre la participation sans don-
ner de raisons.

3	 CASHBACK
3.1	 Le cashback désigne un remboursement proportionnel ou un avoir fixe sur les 
transactions effectuées avec la carte principale ainsi qu’avec les éventuelles cartes sup-
plémentaires. Sont exclus du cashback les frais, les intérêts, les annulations de débit, les 
retraits d’espèces, les paiements pour les transferts et les échanges d’argent (également 
dans les substituts monétaires tels que les cryptomonnaies, les chèques de voyage, la 
recharge de moyens de paiement sans numéraire, Scan2Pay, etc.) ainsi qu’aux négociants 
en titres, les paiements pour les services associés à la carte (p. ex. des assurances faculta-
tives) ainsi que pour les jeux de hasard et les services similaires ou d’autres transactions 
assimilables à des espèces. Pour les transactions en devises étrangères et à l’étranger, le 
cashback exact est calculé en francs suisses sur la base du montant débité du compte de 
la carte.

3.2	 Les pourcentages applicables pour le cashback majoré et le cashback de base peu-
vent varier en fonction du commerçant. L’aperçu des services de la carte de crédit Certo! 
concernée indique les pourcentages pertinents et les conditions. Cembra peut modifier 
ces conditions à tout moment. Le cashback variable est déterminé par les commerçants 
partenaires participants et peut être permanent (avantages) ou limité dans le temps (pro-
motions). Les commerçants partenaires peuvent définir le cashback variable pour des 
groupes de clients spécifiques en fonction de différents critères de sélection et l’adapter 
à tout moment.  Le cashback variable peut donc être différent en fonction des partici-
pants. Les cartes supplémentaires bénéficient toujours des mêmes avantages que les 
cartes principales. Les commerçants partenaires n’ont pas accès aux données personnel-
les des participants. Les participants peuvent consulter le cashback applicable pour leur 
carte de crédit Certo! en tout temps dans l’application Cembra. Le cashback cumulé sera 
crédité pour les transactions donnant droit au cashback variable et au cashback majoré. 
Si une transaction ne donne droit ni au cashback variable ni au cashback majoré, le cash-
back de base sera appliqué.

3.3	 Le montant cumulé de tous les avantages sera automatiquement crédité sur le 
compte de la carte le mois suivant le trimestre calendaire. 

3.4	 En cas de résiliation de la carte, les avantages accumulés seront crédités sur la 
facture suivante. L’avoir accumulé à la date de référence ne sera pas arrondi. Si l’avoir 
entraîné un solde créditeur sur le compte de carte de crédit résilié, Cembra peut renoncer 
à l’avoir et fermer le compte.

3.5	 Le solde restant pertinent pour le calcul des intérêts ne comprend pas le solde cré-
diteur du cashback.

3.6	 En cas de réclamations de transactions, le solde perçu pour les transactions cor-
respondantes ne sera crédité que provisoirement. Cembra se réserve le droit de déduire 
un solde créditeur déjà crédité et de le débiter du compte de carte de crédit. Dans le cas 
d’avoirs (partiels) dus à des annulations de transactions et à des retours de marchandi-
ses, le montant calculé à partir de cela sera également refacturé. Une rétrofacturation 
peut également avoir lieu pour d’autres motifs justifiés.

3.7	 L’attribution de magasins, de succursales et de points de vente à un commerçant 
spécifique s’effectue via la désignation de la transaction dans le réseau Mastercard, 
ainsi que via son numéro d’identification ou nom de commerçant. Des désignations de 
transaction incorrectes, incomplètes ou non identifiables (ou en présence de numéros 
d’identification de commerçant qui ne peuvent pas être attribués à un commerçant 
spécifique) peuvent parfois entraîner une mauvaise affectation des avantages. Cembra 
vérifie régulièrement l’exactitude des avantages sur une base aléatoire et se réserve le 
droit d’apporter des corrections ultérieures en faveur ou aux frais des participants.
 
Pour la carte de crédit Certo! One les participants peuvent choisir auprès de quels com-
merçants ils souhaitent bénéficier du cashback majoré. La sélection ne peut être effec-
tuée ou adaptée que dans l’application Cembra. Les participants peuvent modifier leur 
sélection tous les 30 jours. Cembra détermine elle-même les commerçants ou les grou-
pes à sélectionner et peut étendre ou limiter la sélection à tout moment.

3.8	 Le versement d’avantages peut être soumis à certaines exigences ou prescriptions. 
Ces exigences ou prescriptions sont communiquées de manière transparente aux partici-
pants. Si ces exigences ou prescriptions ne sont pas respectées ou remplies, un éventuel 
solde créditeur accumulé peut être annulé ou réduit.

3.9	 Les avantages variables sont remboursés par les commerçants partenaires et Cem-
bra peut percevoir un pourcentage de commission d’intermédiation. Les participants 
consentent à ce que Cembra conserve l’intégralité des contributions à la promotion des 
ventes versées par les commerçants partenaires et renoncent par la présente expressé-
ment à la répercussion de ces frais et contributions à la promotion des ventes. 

4	 APPLICATION CEMBRA 
Des fonctionnalités telles que la sélection dynamique d’un commerçant ou la consulta-
tion des cashbacks variables ne sont possibles que via l’application Cembra. L’applica-
tion Cembra est gratuite et les données nécessaires à l’inscription vous seront envoyées 
automatiquement par courrier ou vous pouvez en faire la demande sur www.cembra.ch/
app. Vous y trouverez également de plus amples informations sur l’application Cembra.

5	 DROIT APPLICABLE ET FOR JURIDIQUE 
Le droit applicable et le for juridique sont déterminés selon les dispositions des CG.


